
1. UTILISEZ DU BOIS À BRÛLER COUPÉ DANS 
LES ENVIRONS

Le bois de chauffage peut contenir une espèce 
envahissante ou une maladie qui pourrait causer 
des dommages à nos forêts. Évitez de transport-
er du bois sur de longues distances. Achetez et 
brûlez plutôt du bois de chauffage local.

2. NETTOYEZ VOTRE ÉQUIPEMENT

Avant de quitter le chalet pour rentrer chez vous ou 
l’inverse, veillez à nettoyer tout votre équipement. 
Assurez-vous que vos embarcations, remorques, 
vélos, véhicules tout-terrain et semelles de bottes 
ne présentent pas de végétaux ni de graines, y 
compris de la boue susceptible de contenir  
des graines.

3. NETTOYEZ VOTRE ANIMAL DE COMPAGNIE

Brossez soigneusement le pelage de votre animal 
domestique pour enlever les graines ou les parties 
de plantes qui pourraient s’y trouver.

4. NE RELÂCHEZ PAS VOTRE ANIMAL DE  
COMPAGNIE

Ne relâchez jamais les plantes et les poissons d’un 
aquarium au chalet ou ailleurs. Certains animaux 
de compagnie comme les poissons rouges sont 
des espèces envahissantes.

5. JARDINEZ DE MANIÈRE RESPONSABLE

Optez pour des plantes indigènes ou non enva-
hissantes pour éviter d’introduire ou de répandre 
des espèces envahissantes. Ne transplantez pas 
des plantes du jardin de votre résidence dans le 
jardin de votre chalet et vice-versa. Ne jetez pas 
les résidus de jardin dans des zones naturelles 
avoisinantes, car cela peut étouffer la végétation 
naturelle et propager des plantes envahissantes. 

6. GARDEZ L’ŒIL OUVERT

Inspectez les lieux et le rivage pour vérifier s’il 
y a des signes de prolifération. Pour connaître 
les espèces qui menacent votre région, allez sur 
eddmaps.org/ontario.

7. ENRAYEZ LES ENVAHISSEURS DE FAÇON  
RESPONSABLE

Lisez le document intitulé Best Management 
Practice Series de l’Ontario Invasive Plants Council 
pour en apprendre davantage sur la façon de vous 
débarrasser des plantes envahissantes courantes 
et de les gérer. 

8. SIGNALEZ TOUS LES ENVAHISSEURS  

Téléphonez à la Ligne d’information sur les  
espèces envahissantes de l’organisme  
Ontario Federation of Anglers and Hunters, au  
1 800 563-7711, pour signaler l’observation d’une  
espèce envahissante ou téléchargez l’application 
EDDmaps.org/Ontario pour signaler un  
envahisseur observé sur place.

9. STOPPEZ L’INVASION

Pour en savoir plus sur les moyens de stopper  
l’invasion, téléchargez les plans d’action des  
navigateurs, des randonneurs, des jardiniers et des 
occupants de chalet.

Pour obtenir de plus amples renseignements 
sur les espèces envahissantes et une liste 
de nos partenaires, veuillez consulter le site 
suivant : ontario.ca/envahisseursON

ontario.ca/envahisseursON

PLAN D’ACTION DES RÉSIDANTS DE CHALETS
Ne laissez pas les espèces envahissantes approcher votre chalet : ce sont 
des trouble-fête pour tout le monde. Pour stopper leur prolifération, il faut 
disposer d’un plan à suivre, tant pour vos invités que pour vous.
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